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logué de la Cité; et, par conséquent, la Ville ne peut pas
forcer les propriétaires de cette rue de l'ouvrir au public.

Déposé sur le bureau.
61.-De l'inspecteur de la Ville, soumettant la corresponà-

dance échangée entre la Cité et la Compagnie du Pacifi-
que Canadien pour obtenir de cette dernière la perission.
de poser l'égout principal de Roseinont à travers la pro-
priété de ladite compagnie.

Déposé sur le bureau, attendu que l'égout en ýquestion ne
sera pas construit pour le présent.

62-De l'inspecteur de la Ville, au sujet des lettres de
M. G. Janin, surintendant de l'Aqueduc, disant qui'l lui est
impossible de continuer le renouvellement dles boites de
service pour l'eau dans les trottoirs permanents proposés,
attendu qu'il n'y a plus de fonds à sa disposition.

Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de demian-
der à M. Janin de bien vouloir formuler une demande pour
un crédit supplémentaire à la Commission des Finances à
ce sujet, attendu que ces travaux sont urgents.

63.-De l'inspecteur de la Výille, au sujet de la réclama-
tion de M. A. Cadieux, journalier, qui s'est crevé un oeil
en travaillant au service de la Voirie.

Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de faire
une enquête avec le contremaître et de préparer un rap-
port pour le Bureau des Réclamations.

64.-De l'inspecteur de la Ville, demandant un crédit dle
$700 peur l'achat de deux nouveaux instruments de p,-3
sages (transits>.

Résolu: De présenter au Conseil un rapp)ort recommian-
dant qu'un crédit de $700 soit affecté à l'achat de deux
nouveaux instruments de passages (transits) ý1our l'usage
de ce département.

65,-Résolu: De présenter au Conseil un rapport recom-
mandant d'exproprier les propriétés ci-apréýs mentionnées
conformément aux dispositions de la charte de la Ville
concernant les expropriations annuelles:

Propriétaire
Mary-W Young
Dr. F. Demerm
Hon Thomas Fortin

do
do
do

No du Oe.d Rue Quartier
397-1 & 2 St-Laurent St-Jean-Baptiste
391 do do
198-5 Saint-Denis Saint Denis
198-6 do do
198-7 do do
198-8 do do

and& therefore, the City cannot compel the
snid streets bo'open ame to the public.

Laid un the table.
61.-PrmM the City surveyor, submitting

dence, exchanged beetwEe-n the City and Vhe
a view 0of obtaining from the latter permis-
mrain sewer of -Rosemnont across the propel'
Company.

Laid on the table, as the sýewer in -questil
laid at present-

62.-r1romn the City surveyor, anent let-Le"~
Janin, superintendent of the Water worles,
imposzsible to continue the reneçval of er~vic

ptooedpermanent sidewalks, as there are
able f undis.

Resoived: Tha't the City irveyor be ii)s1
Mr. Janin to apply for a supplementary $P-I
this work frcma the Flnanco (omniittee, "«
urgent.

63.-From. the Ci ty surveyor, arient a l
A Cadieux, Iabormer, Whose eye was put Out'
for the Road department.

Resolved: T2baV the City surveyor be instr
an investigation, with the foreman, and
Claims d-epartment.

64.-P"rom the C'ty surveyor asl<ing for an
of $700) to puýrchanýe two new transits.,

Resolved: That a report bie made Vo Coun-e
ing that an appropriation of $700 be v'oted Vo
new transita for hils department,

65.-?esolved: Tlhat a, repart be made o V

ated, in aoceordance with tJhe poisi;onis of thA
coiicerning amnual exprqpriatlons:

Proprietor
Mary W. Young
Dr. F. Deniers
Hlon. Thios. Fortin

do
do
do

- do
do

Ckid No.
397-1 & 2
391
198-5
198-6
198-7
198-8
198-9
198-10
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